
DEMANDE D'INSCRIPTION D'UN ENFANT 

 A L'ECOLE PUBLIQUE ARC-EN-CIEL DE JANS  

RENTRÉE SCOLAIRE 2026-2027 
 

Nous soussignés …………………………………………………………………………………….……. 

Domiciliés à …………………………………………………………........................................................ 

Téléphone : ……………………………………     E- mail : ………….……………………………….… 
 

Sollicite l'inscription de                 notre fils                                  notre fille 

NOM : ………………………………………….    Prénom : …………………………………………… 

Date de naissance : ……………………………..   Lieu de naissance : …………………………………. 
 

A l'École Arc-en-Ciel de Jans, en classe de : …………………………………………………………… 
 

 

Nom et Prénom du responsable légal 1 : 

…………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………… 

…………………………………………………… 

Profession : ………………………………………. 

 domicile : ………………………. 

      travail    : ……………………….. 

      portable : ………………………. 

 

Nom et Prénom du responsable légal 2 :  

...……………………………………………………. 

Adresse : …………………………………………… 

……………………………………………………… 

Profession : ………………………………………... 

 domicile : ………………………. 

      travail    : ……………………….. 

      portable : ………………………. 

Situation maritale :  

Si adresses différentes, l’enfant est –il accueilli en résidence alternée :   OUI   NON  
 

 

Nom de l'établissement scolaire précédent (fournir le certificat de radiation) : 

.............……………………………………………………………………………………………………… 
 

L’inscription des enfants déjà inscrits dans un établissement scolaire ne sera valable que sur présentation 

du certificat de radiation de cet établissement. 
 

Services proposés : 

- Pour les enfants de plus de 3 ans : 

➢  Transports scolaires       OUI    NON 

 

- Pour tous les enfants, hormis les enfants scolarisés en pré-petite section de moins de 3 ans :  

➢ Accueil Périscolaire    OUI    NON 

o Si, oui      Occasionnel     Régulier 

 

➢ Cantine            OUI    NON 

o Si, oui     Occasionnel     Régulier 
 
 

Le Maire,        Fait à ……………….., le ………… 

        (signatures) 

 

 

Marie-Irène BOUIN 
 

 

Cette fiche est à remettre au Secrétariat de Mairie 

Admission des enfants à l'école maternelle : L'Admission est prononcée dans la limite des places 

disponibles, au profit des enfants âgés de trois ans au jour de la rentrée scolaire. Toutefois, les enfants 

qui atteindront cet âge dans les semaines suivant la rentrée et au plus tard le 31 décembre de l'année en 

cause pourront être admis, à compter de la date de leur anniversaire, toujours dans la limite des places 

disponibles. 
 
Les informations recueillies vous concernant ont un caractère obligatoire. Elles font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’inscription aux services à 
l’enfance et à l’école Arc-en-Ciel. Les destinataires de ces données sont les services administratifs de la Mairie de Jans, 8 Place de l’Eglise 44170 JANS, la 
Directrice de l’Ecole Arc-en-Ciel, 3 Le Champ Brézin 44170 JANS ainsi que les services de l’Académie de Nantes. La durée de conservation des données est de 
10 ans. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification des informations vous 
concernant. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, merci de vous adresser à la Mairie de Jans, service 
affaires scolaires (accueil.mairie@jans.fr). 


